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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL ON THE ESTABLISHMENT OF A HIGH LEVEL GROUP FOR 
THE EXECUTION OF FREE MOVEMENT OF PERSONS BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE FEDERATIVE REPUBLIC OF 
BRAZIL 

The Argentine Republic and the Federative Republic of Brazil, hereinafter “the 
Parties,” 

Mindful: 
That full integration between our peoples will be possible only when citizens are 

able to interact without bureaucratic or administrative limitations; 
That a fundamental step towards the goal of bilateral integration is to make the bene-

fits and advantages more available to persons, attending to their needs, affording solu-
tions to their problems and facilitating their daily lives; 

That progress towards free movement of persons means opening up new social, cul-
tural, educational, economic, commercial, labour and political opportunities that will lead 
to greater common awareness and solidarity, greater understanding between peoples, and 
creation of new tools to work in support of development, social justice and dignity for 
the citizens of both countries; and 

Considering: 
That this matter has been under consideration from the beginning of the regional in-

tegration process; and 
That in the Presidential Declaration of 10 October 2003 it was considered a matter 

especially relevant to strengthening said process: 
Decide: 

Article 1 

To create a High Level Group composed of representatives appointed by the minis-
ters of external relations, justice, interior, the economy, education, labour and health of 
both States. The Group shall be composed of the same number of members from both 
Parties and its purpose shall be to discuss, design and propose a plan of action aimed at 
establishing free movement of persons between Argentina and Brazil within a period of 
no more than ten years. The coordination of the group shall be entrusted to the ministries 
of external relations of the two countries.  

Article 2 

The High Level Group shall establish its own calendar of meetings and methods of 
work. It may invite representatives of other governmental agencies, institutions of civil 
society and other regional organizations with successful experience in arrangements for 
free movement of persons to participate at meetings. 
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Article 3 

The High Level Group shall present half-yearly reports to the appropriate authorities 
on specific advances, proposals and projects aimed at fulfilling the aforementioned goal. 

Article 4 

This Protocol shall enter into force on the date of its signature and shall be of indefi-
nite duration. 

Done in Puerto Iguazú, Republic of Argentina, on 30 November 2005 in two origi-
nals in Spanish and Portuguese, both versions being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
RAFAEL BIELSA 

For the Federative Republic of Brazil: 
CELSO AMORIM 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF À LA CRÉATION D’UN GROUPE DE HAUT NI-
VEAU POUR L’EXÉCUTION DE LA LIBRE CIRCULATION DE PER-
SONNES ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

La République argentine et la République fédérative du Brésil, ci-après dénommées 
« les Parties » : 

Prenant en considération : 
Que l’intégration pleine et entière entre leurs peuples ne sera possible que lorsque 

leurs citoyens pourront entrer en relation sans restrictions bureaucratiques ou administra-
tives; 

Qu’une étape importante vers l’objectif de l’intégration bilatérale consiste à rendre 
les avantages et les bénéfices aux personnes, en répondant à leurs besoins, en offrant des 
solutions à leurs problèmes et en facilitant leur vie quotidienne; 

Qu’avancer sur la voie de la libre circulation de personnes signifie créer de nouvelles 
opportunités sociales, culturelles, éducatives, économiques, commerciales, professionnel-
les et politiques, qui se traduiront par une plus grande conscience et solidarité commu-
nautaires, une meilleure connaissance entre les peuples et la création de nouveaux outils 
pour travailler en faveur du développement, de la justice sociale et de la dignité des ci-
toyens de leurs deux pays, et; 

Considérant : 
Que cette question fait l’objet d’un examen depuis les débuts du processus 

d’intégration régionale; et 
Que dans la Déclaration présidentielle du 10 octobre 2003, elle fut un sujet jugé par-

ticulièrement important pour renforcer ledit processus :  
Conviennent de ce qui suit : 

Article 1 

Créer un Groupe de haut niveau composé des représentants désignés par les minis-
tres des relations extérieures, de la justice, de l’intérieur, de l’économie, de l’éducation, 
du travail et de la santé des deux États. Ledit Groupe comptera un nombre égal de mem-
bres des deux Parties et aura pour objectif d’analyser, de concevoir et de proposer un 
plan d’action visant à établir la libre circulation de personnes entre l’Argentine et le Bré-
sil, dans un délai qui ne dépasse pas dix ans. La coordination du groupe sera assurée par 
les représentants des ministères des relations extérieures des deux pays. 

Article 2 

Le Groupe de haut niveau établira son propre calendrier de réunions et son propre 
mécanisme de travail. De la même façon, il pourra inviter lors de ses réunions des repré-
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sentants d’autres organismes gouvernementaux, d’institutions de la société civile et 
d’autres organismes régionaux ayant connu des expériences réussies en matière de pro-
cessus de libre circulation de personnes.  

Article 3 

Le groupe de haut niveau devra présenter chaque semestre aux autorités dont il dé-
pend les progrès accomplis, propositions et projets spécifiques destinés à atteindre 
l’objectif poursuivi.  

Article 4 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature et aura une durée 
indéfinie. 

Fait à Puerto Iguazú, République argentine, le trentième jour du mois 
de novembre 2005, en deux originaux en langue espagnole et portugaise, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 



 




